
           
 

 

 

CAP Accompagnant Educatif Petite Enfance 
Niveau 3  

 
 

Public concerné, 

nombre 

 
Jeunes de 16 à 29 ans révolus.  
Effectif : de 10 à 12 participants. 
 

Prérequis  
 
Pas de conditions spécifiques. 
 

Modalités et délai 

d’accès 

Tests d’aptitude (non éliminatoire) :  
Les tests suivants seront proposés pour l’identification de problématiques importantes ne 
permettant pas l’acquisition du niveau 3 :  

• 1 Tests de Français (1 de compréhension de texte et 1 correspondant à une rédaction sur 
le thème de la petite enfance). 

• 1 Test de Connaissances (milieu professionnel, savoir-être et anatomie) 

• 1 Test de Mathématiques permettant l’utilisation des 4 opérations de base utilisées en 
milieu professionnel. 

Entretien de positionnement :  
Entretien individuel permettant de vérifier la cohérence du parcours. 
 
Avoir un contrat d’apprentissage 
 

Durée 
450 heures en centre  
 

Dates 
Septembre 2026 – Mai 2027 
(Voir calendrier d’alternance) 
 

Lieu(x) 

Maison Familiale d’Amange site de Dole 
17 chemin du Defois 39100 DOLE 
Le centre de formation est accessible aux personnes en situation de handicap. 
 

Présentation 

générale 

 

  
Le CAP Accompagnant éducatif petite enfance (AEPE) remplace le CAP Petite enfance. Ce certificat 
d'aptitude professionnelle reste la première marche diplômante vers les métiers de la petite 
enfance. 
Avec les parents et les professionnels, le titulaire du CAP AEPE répond aux besoins fondamentaux 
de l’enfant et contribue à son développement, son éducation et sa socialisation. Il assure, en outre, 
l’entretien et l’hygiène des différents espaces de vie de l’enfant. 
 



           
 

 

Objectifs 

 
Former des professionnels bienveillants à l'accompagnement de la Petite Enfance, par l'alternance 
à : 

• Accueillir et prendre en charge des enfants de 0 à 6 ans, 

• Animer tous les temps de la vie quotidienne (repas, sieste, activités, …), 

• Assurer l'hygiène et la sécurité des enfants et des locaux, entretenir 
des relations professionnelles avec les différents partenaires (parents, professeurs des 
écoles, partenaires institutionnels, équipes). 

 
Favoriser l’insertion professionnelle. 
 

Contenu de la 

formation 

Modules professionnels facultatifs et/ou obligatoires en fonction du diplôme déjà 
acquis en centre de formation (350 heures) : 

 
- EP1 : Accompagner le développement du jeune enfant  
- EP2 : Exercer son activité en accueil collectif  
- EP3 : Exercer son activité en accueil individuel  
- PSE : Prévention Santé Environnement  

 
Formation Gestes et Postures 
 
Formation Sauveteur Secouriste du Travail  
 

Modules généraux facultatifs et/ou obligatoires en fonction du diplôme déjà 
acquis (100 heures) : 

- Français 
- Sciences 
- Histoire – Géographie 
- EPS 
- Chef d’œuvre 

L’enseignement en milieu professionnel est une obligation pour la présentation à 
l’examen.  
 
Prendre contact avec le centre de formation pour établir un plan de formation individualisé.  
 

Modalités 

pédagogiques 

Modalités : 

• Formation en présentiel.  

• Pédagogie de l’alternance liée au vécu en milieu professionnel. 

• Suivi individualisé, accompagnement dans l'écriture des fiches d’activités et à la recherche de 
stages. Visites pendant les périodes en entreprise par le responsable de la formation. 

• Partage des connaissances, travaux de groupe.  

• Jeux de rôle, mises en situation, cas concrets. 

• Cours théoriques, séances pratiques.  

• Evaluations en cours de formation.  



           
 

 

 
Supports pédagogiques :  
Plateaux techniques. 
 
Prise en compte des situations de handicap (Référent de handicap) 

Modalités 

d’acquisition de la 

certification  

 

• Inscription par le centre de formation. Les modalités de passage de la certification sont ensuite 
communiquées par le rectorat.  

• Le passage de la certification aura lieu uniquement si l’enseignement en milieu professionnel 
de 448 heures a été réalisé auprès du public de 0-6 ans. 

 
Certification enregistrée au RNCP sous le numéro : RNCP 38565 
Date de publication de la certification au Journal Officiel : 30.11.2020 
Date d’échéance de l’enregistrement : 31.12.2028 
Nom du certificateur : Ministère de l’Éducation Nationale et de la Jeunesse 

Suivi de l’action 

•      Un responsable de formation assure la coordination pédagogique des parcours de 
certification, le suivi des stagiaires lors des périodes en entreprise, l’accompagnement des travaux 
personnels.  

•      Le responsable est également chargé d’effectuer le temps d’accueil en début de session et de 
bilan en fin.  
•       Il assure aussi l’accompagnement individualisé tout au long du parcours notamment pour la 
rédaction des différents dossiers. 
•       Un suivi est assuré par le biais d’un carnet d’activités et par des visites des formateurs sur les 
lieux de stage. 

Coût par 

participant 

Pas de possibilité d’hébergement et de restauration sur le site de Dole.  
Prendre contact avec le secrétariat pour une possibilité d’hébergement et de restauration sur le 
site d’Amange. 
 

Responsable de 

l’action, 

Contact 

 
Responsable de l’action : PRADELLES Marine 
Pour toutes informations, contacter le secrétariat :  

• mfr.dole@mfr.asso.fr 

• 03 84 72 73 92 
 

Formateurs, 

Animateurs et 

intervenants 

 
Profils des formateurs : 

•     Diplôme d’État d’Éducateur de Jeunes Enfants. 

•     BTS DATR – Diplôme d’État d’Auxiliaire de Puériculture. 

•     Licence Arts Lettres Langues Mention Langues Littérature et Civilisations étrangères. 

•     Licence Sciences de l’Éducation mention formation pour adultes. 

•     Master éducation et enseignement. 

•     Maîtrise STAPS ; biologie et écosystème. 

•     Master 2 sciences du langage. 

•     Détenteurs de la qualification pédagogique (ou en cours d’obtention). 

mailto:mfr.dole@mfr.asso.fr


           
 

 

Evaluation de 

l’action 

Evaluation de l’action : bilan individuel intermédiaire et final.  
Bilans « à chaud », bilans à 3 et 6 mois après fin de formation. 
 
Taux de réussite au CAP AEPE (session juin 2025) : 50% 
Taux de présentation à l’examen (session juin 2025) : 50% 
Taux d’interruption en cours de formation : 0% pour la session 2024-2025 

Passerelles et 

débouchés 

possibles 

Taux d’insertion/Formation : 100% pour la session 2025 
- Taux d’insertion professionnelle : 100% (100% dans le même secteur d’activité visé par la 

certification) 
- Taux de poursuite d’études : -% 

 
Note de satisfaction : 3/5 
Mise à disposition des indicateurs via www.inserjeunes.education.gouv.fr/diffusion 
 
 
Il peut exercer sa profession : 

• En structure collective (halte-garderie, crèche, accueil de loisirs ou de vacances 
d'enfants), 

• En école maternelle en tant qu'Agent Spécialisé des Écoles Maternelles (sous réserve 
d'obtention du concours), 

• En milieu familial comme assistant(e) maternel(le) agréé(e) à son domicile ou au domicile 
des parents. 

 
Il peut reprendre ses études : 

• Préparer les concours d’ATSEM 

• Postuler à l’entrée en école d’Auxiliaire de Puériculture  

• Accéder à un Baccalauréat Professionnel : SAPAT (Services Aux Personnes et Animation 
des Territoires), ASSP (Accompagnement, Soins et Services à la Personne), SPVL (Services 
de proximité et Vie Locale), 

• Se professionnaliser dans l'animation : CPJEPS (Certificat Professionnel de la Jeunesse, de 
l'Education Populaire et du Sport) 
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